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Conformément à l'article 35 de l'Entente relative au Fonds régions et ruralité, la 

MRC de Portneuf produit ce rapport d'activités couvrant la période du 1er janvier 2023 

au 31 décembre 2023. 

Conformément à l'article 37 de l’Entente, le présent rapport sera déposé sur le site Web de 

la MRC après adoption par le conseil des maires, rencontre ayant eu lieu le 17 avril 2024. 

De plus, une reddition de comptes détaillée sera soumise au gouvernement suite à la 

séance du 17 avril 2024 où seront adoptés ce rapport et les priorités annuelles 2024.  

BILAN 

Bilan des activités 

La MRC de Portneuf, dans le cadre du Fonds régions et ruralité (FRR) du gouvernement du 

Québec, reçoit annuellement une somme de 1 155 023 $. Cette somme est utilisée afin de 

concrétiser les priorités d'intervention 2023-2024, priorités entérinées par le conseil de la 

MRC le 16 août 2023 (CR 200-08-2023). 

1- Planification de l'aménagement et du développement de son territoire 

▪ Maintenir les ressources humaines afin de finaliser les projets dans lesquels la MRC 

s’est investie en 2022-2023 au regard de la planification de l'aménagement et du 

développement de son territoire. 

▪ Maintenir la mise en œuvre et procéder à la mise à jour des actions découlant de la 

planification stratégique concertée (Portneuf 2030) et y affecter les ressources 

nécessaires au suivi et aux communications. 

▪ Tenir un lac-à-l’épaule dédié au développement économique afin de mettre de 

l’avant les nouvelles visions administratives et politiques . 

▪ Procéder à l’élaboration d’une mise à jour du Plan de développement de la zone 

agricole (PDZA) de la MRC de Portneuf et assurer le suivi, la mise en œuvre et des 

mécanismes de communication du plan actuellement en vigueur. 

▪ Finaliser l’élaboration du Plan régional des milieux humides et hydriques (PRMHH) . 

▪ Maintenir le suivi et la mise en œuvre d’un Plan de gestion des matières résiduelles 

(PGMR) notamment par la création d’un comité interne à la MRC sur les bonnes 

pratiques en gestion des matières résiduelles, et ce afin d’établir des lignes 

directrices. 

2- Soutien aux municipalités locales en expertise professionnelle ou partage de services 

▪ Étudier, faciliter et accompagner le regroupement de différents services techniques 

des municipalités, et ce notamment au niveau des services incendie. 

▪ Soutenir les initiatives régionales des différentes chambres de commerce du territoire 

et travailler de concert avec elles afin de développer une vision et des services 

régionaux en développement économique. 

▪ Maintenir et développer les services des cellules liées au Plan local d’intervention 

d’urgence en milieu isolé (PLIU). 

3- Promotion de l'entrepreneuriat, soutien à l'entrepreneuriat et à l'entreprise 

▪ Retravailler, à l’automne 2023 et en continu pour 2024, les actions prioritaires sur le 

territoire ainsi que les ententes potentielles à établir avec le gouvernement dans un 

contexte particulier de relance économique. 

▪ Mettre en place une table de concertation pour les entreprises manufacturières 

et des outils et/ou activités de réseautage répondant aux besoins exprimés par 

celle-ci; 
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▪ Aider, supporter, accompagner et faciliter le développement des secteurs signature 

de la MRC de Portneuf, notamment l’agroalimentaire, l’agricole, le tourisme, la 

culture, la forêt et le manufacturier. 

▪ Assurer le maintien et l’animation d’un comité aviseur dans le secteur du tourisme 

dans la MRC de Portneuf et continuer la réalisation de la mise en œuvre de la 

stratégie de développement 2020-2024. 

▪ Encourager et soutenir le virage numérique des entreprises. 

▪ Participer à la mise en œuvre de la nouvelle entente ERAC – anciennement Techno 

Tandem – avec Québec International. 

Une somme de 300 000 $ était dédiée au soutien aux entreprises dans le FRR afin de 

couvrir les subventions octroyées entre le 1er janvier et le 31 décembre 2023. De ces 

sommes, un montant de 294 750 $ a été engagé. 

Trente-neuf (39) projets d’entrepreneurs ont fait l'objet d’une subvention pendant la 

période dont quinze (15) en démarrage : 

LISTE DES PROJETS 2023 

Sébastien Boivin-Piché (Physis) 

Soutien à la création d'une nouvelle entreprise 
10 000,00 $  

ô LOCAL s.e.n.c. 

Soutien à la création d'une nouvelle entreprise 
10 000,00 $  

SAEC Casse-croûte du Roy 

Soutien à la création d'une nouvelle entreprise 
10 000,00 $  

Anthony Bergeron (Mobilo Pizza) 

Soutien à la création d'une nouvelle entreprise 
7 500,00 $  

Nature et associés inc. 

Soutien à la création d'une nouvelle entreprise 
10 000,00 $  

Amy Gagnon (Amy Gagnon Photographe) 

Soutien à la création d'une nouvelle entreprise 
3 750,00 $ 

Station du Lac Blanc 

Soutien à la création d'une nouvelle entreprise 
10 000,00 $ 

Ferme Caprineige S.E.N.C. 

Soutien à la création d'une nouvelle entreprise 
7 000,00 $ 

Productions Chen-Dubé inc. 

Soutien à la création d'une nouvelle entreprise 
8 000,00 $ 

Haras des sucres inc. 

Soutien à la création d'une nouvelle entreprise 
7 500,00 $ 

Épicerie l'ambroisie inc. 

Soutien à la création d'une nouvelle entreprise 
5 000,00 $ 

Ferme Margé S.E.N.C. 

Soutien à la création d'une nouvelle entreprise 
2 500,00 $ 

Julie Bouchard (Vert Sushi) 

Soutien à la création d'une nouvelle entreprise 
2 500,00 $ 

Maxime Nolin Brisson (Scierie Nolin) 

Soutien à la création d'une nouvelle entreprise 
1 500,00 $ 

Nicolas Beaudoin (Nicolas Beaudoin Installation Rénovation) 

Soutien à la création d'une nouvelle entreprise 
1 000,00 $ 
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Groupe Kasva inc. 

Soutien au transfert ou à la relève d’une entreprise existante 
10 000,00 $ 

Marie-Ève Naud (Les Savons Marino) 

Soutien au transfert ou à la relève d’une entreprise existante 
1 500,00 $ 

9493-0617 Québec inc. (Myranel) 

Soutien au transfert ou à la relève d’une entreprise existante 
5 000,00 $ 

Verger du Roy – Acquisition 

Soutien au transfert ou à la relève d’une entreprise existante 
5 000,00 $ 

9499-2450 Québec inc. (Peinture industrielle Solipro) 

Soutien au transfert ou à la relève d’une entreprise existante 
15 000,00 $ 

Coopérative de solidarité Vallée Bras-du-Nord 

Soutien à l’entrepreneuriat collectif 
10 000,00 $ 

Thermas Âtre Contemporain inc. 

Soutien aux entreprises pour des projets d'innovation 
7 500,00 $ 

Laurence Petitclerc (Poulailler Portn'Œuf) 

Soutien aux entreprises pour des projets d'expansion 
10 000,00 $ 

9331-2585 Québec inc. (Kayak Idéal) 

Soutien aux entreprises pour des projets d'expansion 
12 500,00 $ 

Ferme Toudou S.E.N.C. 

Soutien aux entreprises pour des projets d'expansion 
2 500,00 $ 

9050-6155 Québec inc. (Boutique Point de vue) 

Soutien aux entreprises pour des projets d'expansion 
7 500,00 $ 

Érablière FRB inc. 

Soutien aux entreprises pour des projets d'expansion 
15 000,00 $ 

Pur Safran inc. 

Soutien aux entreprises pour des projets d'expansion 
5 000,00 $ 

L'Esprit de Clocher inc. 

Soutien aux entreprises pour des projets d'expansion 
15 000,00 $ 

Auberge de l'Ouest inc. 

Soutien aux entreprises pour des projets d'expansion 
8 000,00 $ 

Alexis St-Germain (Arboriculture St-Germain) 

Soutien aux entreprises pour des projets d'expansion 
12 000,00 $ 

Transport E. Langlois inc. 

Soutien aux entreprises pour des projets d'expansion 
10 000,00 $ 

Josée Arial et Simon Bussières 

Soutien aux entreprises pour des projets d'expansion 
7 500,00 $ 

La Grange - salle sportive inc. 

Soutien aux entreprises pour des projets d'expansion 
5 000,00 $ 

Ferme Floroma inc. 

Soutien aux entreprises pour des projets d'expansion 
15 000,00 $ 

9336-3216 Québec inc. (King Soudure) 

Soutien aux entreprises pour des projets d'expansion 
10 000,00 $ 

9346-7975 Québec inc. (Épicerie Saint-Ubalde) 

Soutien aux entreprises pour des projets d'expansion 
2 500,00 $ 

Érablière du Lac Pioui S.E.N.C. 

Soutien aux entreprises pour des projets d'expansion 
7 000,00 $ 

Mélissa Robitaille (Services d'interventions Mélissa Robitaille) 

Soutien aux entreprises pour des projets d'expansion 
15 000,00 $ 
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Le financement de ces projets a permis la création de 36 emplois et le maintien de 

624 autres. 

Note : Dans certains de ces dossiers, les sommes n’ont pas encore été  complètement 

déboursées en date du 31 décembre 2023. 

4- Mobilisation des communautés et soutien aux projets structurants 

▪ Maintenir le suivi et la mise en œuvre de son plan de communication pour la MRC 

et tout particulièrement pour son Service de développement économique afin de 

développer un sentiment d’appartenance au sein de la communauté, d’assurer une 

mobilisation des différents acteurs du milieu et promouvoir une identité portneuvoise. 

▪ Poursuivre l’élaboration et la mise en place, en collaboration avec une firme 

spécialisée, d’un plan de mobilité durable intégré en transport collectif pour la MRC 

de Portneuf. 

▪ Établir, en collaboration avec la Vélopiste Jacques-Cartier/Portneuf, un plan de 

développement de l’axe traversant la MRC de Portneuf et participer à sa mise en 

œuvre. 

5- Établissement, financement et mise en œuvre d’ententes sectorielles de 

développement local et régional 

▪ Participer et collaborer avec d’autres MRC de la Capitale-Nationale et la CMQ au 

renouvellement d’une entente sectorielle avec le Secrétariat à la Capitale -

Nationale, le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 

des transports et le ministère de la Culture et des Communications sur le thème de 

la sauvegarde des paysages : Entente spécifique pour la mise en valeur des 

paysages 2022-2025. 

▪ Assurer le suivi avec le Conseil des arts et des lettres du Québec (CALQ) de l’entente 

pour la mise en œuvre du « Programme de partenariat territorial » : Entente de 

partenariat territorial 2023-2026 en lien avec la collectivité des municipalités 

régionales de comté de la Capitale-Nationale. 

▪ Assurer le suivi de l’entente 2022-2025 avec le ministère de l'Immigration, de la 

Francisation et de l'Intégration (MIFI) concernant le Programme d’appui aux 

collectivités (PAC) et mettre en œuvre le plan d’action prévu à l’entente dont la 

création d’une filière immigration au sein de l’équipe de la MRC et ainsi soutenir les 

entreprises et organismes dans le recrutement de la main-d’œuvre et favoriser 

l’intégration harmonieuse des nouveaux arrivants dans la MRC. 

▪ Assurer le suivi et le renouvellement d’une entente avec le Secrétariat à la jeunesse 

pour la mise en œuvre du plan d’action en lien avec la stratégie jeunesse découlant 

des travaux réalisés en 2022-2023. 

▪ Assurer le suivi de l’entente du Pôle d’économie sociale de la Capitale -Nationale 

pour les années 2023-2025. 

▪ Assurer le suivi de l’Entente sectorielle sur le développement des activités agricoles 

et agroalimentaires de la région de la Capitale-Nationale et de la Ville de Lévis en 

partenariat avec les MRC de la Capitale-Nationale, la CMQ, l’UPA Capitale- 

Nationale et Côte-Nord, la Ville de Québec et la Ville de Lévis 2020-2022. Participer 

au renouvellement de cette entente pour les années 2023-2025. 
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Les ententes suivantes ont fait l’objet d’un financement dans le cadre du FRR 2023. Les 

sommes octroyées dans le cadre de ces ententes sont de 344 390,00 $ : 

Entente sectorielle sur le développement des activités agricoles et agroalimentaires de la 

région de la Capitale-Nationale et de la Ville de Lévis 2023-2025 (23 057 $); 

Entente de partenariat avec Bénévoles d'Expertise 2023-2026 (8 000 $); 

Entente pour la mise en œuvre du Programme de soutien au milieu municipal en 

patrimoine immobilier 2021-2023 (120 000 $); 

Entente de développement culturel MCC/MRC 2023-2024 (40 000 $); 

Le programme de partenariat territorial des MRC de la Capitale-Nationale avec le CALQ 

pour une période de 3 ans 2023-2026 (20 000 $); 

Entente sur la mise en valeur des paysages de la Capitale-Nationale 2022-2025 (15 000 $); 

Entente sectorielle de développement en matière d'attraction, d'intégration citoyenne, 

d'établissement durable et de pleine participation des personnes immigrantes et des 

autres minorités ethnoculturelles 2022-2025 (63 333 $); 

Entente de partenariat Secrétariat à la Jeunesse « Programme Stratégie Jeunesse en 

milieu municipal 2023-2024 » (50 000 $); 

Entente de partenariat SAGE/MRC mentorat d’affaires 2023-2026 (5 000 $). 

6- Soutien au développement rural 

▪ Assurer le déploiement de la Politique de soutien aux projets structurants pour 

améliorer les milieux de vie par le biais de l’accompagnement du milieu, de 

l’analyse, de la connaissance, de l’animation et de la concertation du territoire 

grâce à l’apport de l’expertise de ressources techniques et du Fonds de soutien aux 

projets structurants. 

▪ Favoriser la préservation du patrimoine bâti d’intérêt en participant à l’entente du 

MCC, le PSMMPI : Programme de soutien au milieu municipal en patrimoine 

immobilier. 

▪ Favoriser et assurer la mise en œuvre d’un plan d’action quant aux enjeux de 

développement en lien avec la sécurité alimentaire dans la MRC de Portneuf, et ce 

dans ses communautés. 

Pour la période couvrant du 1er janvier au 31 décembre 2023, une somme totale 

de 300 000 $ a été réservée pour répondre aux demandes d’aide dans le cadre de la 

mobilisation des communautés. Les sommes engagées pour la période de janvier à 

décembre 2023 ont été de l’ordre de 298 090 $ et réparties en 3 volets, soit le local, le 

territorial et l’événementiel touristique et culturel. 

Le nombre de dossiers déposés en 2023 s’élève à un total de 29 projets dont 7 issus du 

local, 6 du volet territorial, 15 dans l’événementiel touristique et culturel et 1 en 

animation du milieu. 

De plus, en 2023, une modification a été apportée à la Politique du Fonds de soutien 

aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie afin de bonifier les aides 

financières octroyées, et ce en fonction de critères spécifiques en termes de 

développement durable. Ainsi, les événements qui démontrent la prise en compte de 

principes de développement durable pourront recevoir une bonification allant 

jusqu’à 20% de la contribution octroyée. 
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MRC de Portneuf (Danielle Larose, avocate) 

Formation rôles et responsabilités des administrateurs 
3 000,00 $ 

Culture et Patrimoine Deschambault-Grondines 

Développement des Ateliers du Moulin 
9 886,00 $ 

CAPSA 

Sentier du lac Simon/volet éducatif 
13 900,00 $ 

Fondation Plamondon 

Exposition « Les couleurs de l'abandon » 
16 000,00 $ 

Ville de Donnacona 

Plan directeur 2.0 de développement du parc régional de l'embouchure 

de la rivière Jacques-Cartier 

15 000,00 $ 

Culture Saint-Casimir 

Pôle Culturel Jeune Public 
15 000,00 $ 

Club Actigym 

Bonification des équipements 
10 000,00 $ 

Défi hivernal de Portneuf 2023 

Corporation des courses de chiens attelés de Portneuf 
3 000,00 $ 

Festiglace de Pont-Rouge 

Festiglace de Pont-Rouge édition 2023 
10 000,00 $ 

Société de Développement des Sports de Plein air 

Festival NORR 2023 
12 000,00 $ 

Le Festival du Pont-Rouge 

Red Bridge Fest 2023 
11 100,00 $ 

Raid Bras-du-Nord 

Raid Bras-du-Nord 2023 
11 200,00 $ 

Société d'agriculture de Portneuf 

Exposition agricole de Portneuf 2023 
7 280,00 $ 

Arts et Saveurs Portneuf 

Route Arts et Saveurs 2023 
10 700,00 $ 

Club MX Deschambault 

Championnat national de Motocross Deschambault 2023 
10 900,00 $ 

Association des Fêtes gourmandes de Neuville 

Fêtes gourmandes de Neuville 2023 
13 100,00 $ 

Festivités & Culture Cap-Santé 

Symposium Cap-Santé riche en couleurs 2023 
6 358,00 $ 

Culture Saint-Casimir 

La Commission B - Édition 2023 
12 000,00 $ 

Rendez-vous culturels de Saint-Casimir 

Festival de films pour l'environnement 2023 
10 000,00 $ 

Groupe Pentathlon 

Québec Singletrack Experience 2023 
5 000,00 $ 

Association récréative de Pont-Rouge 

Vacances en spectacles 2023/étude de provenance 
2 000,00 $ 
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Festivités & Culture Cap-Santé 

Marché du Noël d'Antan de Cap-Santé 2023 
11 200,00 $ 

Ville de Lac-Sergent 

Aménagement de l'annexe de la chapelle du Lac-Sergent 
15 000,00 $ 

Municipalité de Rivière-à-Pierre 

Démarche de planification stratégique 
20 000,00 $ 

Comité de développement de Saint-Ubalde 

Bonification de la Forêt nourricière de Saint-Ubalde 
10 000,00 $ 

Municipalité de Saint-Alban 

Aménagement d'un préau pour la pétanque 
10 000,00 $ 

Ville de Pont-Rouge 

Aménagement et piétonisation de la rue de la Fabrique 
15 000,00 $ 

Municipalité de Deschambault-Grondines 

Place éphémère de Grondines 
1 000,00 $ 

Ville de Saint-Raymond 

Création d'une marque territoriale (démarche d'attractivité) 
10 000,00 $ 

 

Note : Dans certains de ces dossiers, les sommes n’ont pas encore été déboursées ou 

ont été déboursées partiellement dans l’attente de la finalisation des projets, et ce en 

date du 31 décembre 2023. 

7- Autres ententes mises en œuvre au niveau du développement local et régional avec 

des organismes du milieu 

Dans le cadre de ses activités en développement économique et social, la MRC de 

Portneuf conclut parfois des ententes afin de soutenir sa mission en lien avec le FRR. 

Ainsi, une somme totale de 66 083,05 $ a été engagée par résolution dans le cadre de 

ces ententes dont : 
 

Concours québécois en entrepreneuriat Défi OSEntreprendre 

Gala OSEntreprendre local 2023 
1 500,00 $ 

Me Danielle Larose 

Formation sur la gouvernance 
247,05 $ 

Développement Côte-de-Beaupré (Alliance Vélo de montagne 2023) 15 000,00 $ 

Société de développement économique de La Jacques-Cartier 

Défi OSEntreprendre Capitale-Nationale – 25e édition, volet régional 
1 250,00 $ 

Accès Travail Portneuf (Rendez-vous RH Portneuf 2024) 2 000,00 $ 

Carrefour jeunesse-emploi (Quatre coopératives de jeunesse - 2023) 4 000,00 $ 

Accès Travail Portneuf (Rendez-vous RH des superviseurs 2023) 1 000,00 $ 

Expo Donnacona 

Organisation du Salon de l’emploi 2023 
8 000,00 $ 

Accès Travail Portneuf (La tournée de l’emploi 2023-2024) 2 000,00 $ 

Chambre de commerce de l'Est de Portneuf (Gala reconnaissance 2023) 20 000,00 $ 
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8- Bilan financier – détails 
 

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 2021 $ 

Montant du FRR dont le ministère a délégué la gestion en 2023 1 155 023,00 $ 

Solde du FRR au 31 décembre 2022 791 443,26 $ 

Intérêts cumulés dans le FRR 1er janvier au 31 décembre 2023 42 795,34 $ 

TOTAL FRR VOLET 2 DISPONIBLE EN 2023 : 1 989 261,60 $ 
  

Montants engagés dans divers fonds (FSE & FSPS & Ententes non-

gouvernementales) 

(658 923,05) $ 

Montants engagés pour des ententes sectorielles avec le gouvernement (344 390,00) $ 

  

Montants versés au 31 décembre 2023 (incluant les versés résiduels de 2020, 

2021et 2022 en 2023) 

1 328 401,16 $ 

  

Dépenses administratives (611 661,27 $) 
  

TOTAL DES DÉPENSES ET ENGAGEMENTS 2023 : (1 614 974,32 $) 
  

SOLDE DU FRR VOLET 2 AU 31 DÉCEMBRE 2023 : 374 287,28 $ 

L’effet de levier pour les divers investissements et actions dans le cadre du FRR volet 2 a été 

de 24,26 $ pour chaque dollar investi entre le 1er janvier et le 31 décembre 2023. 


